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Décisions du TANU ou du TCNU

Tout en constatant qu'il y avait eu un défaut procédural dans l'évaluation de la
FOPA, dans la mesure où le demandeur s'était vu refuser une réfutation, le tribunal a
considéré qu'il n'y avait pas d'effet causal entre cette faille et la décision non
renouvel à la troisième et dernière évaluation, qui a été faite conformément aux
règles applicables. Résolution 59/296 et renouvellement des membres du personnel
de la série 300 en vertu de la série 100: Ladite résolution autorise le Secrétaire
général à renommer des membres du personnel titulaires d'une nomination en vertu
de la série 300 des anciens règles du personnel. Il donne un pouvoir discrétionnaire
à l'administration, à condition qu'un certain nombre de conditions soient remplies.
Cela n'implique en aucun cas un droit automatique à la conversion pour les
membres du personnel. Le renouvellement des nominations en vertu de la série 300
de règles antérieures: la décision de renouveler un contrat régi par la série 300 de
règles antérieures du personnel relève du pouvoir discrétionnaire de
l'administration. Ce pouvoir n'est pas sans entraves, car l'organisation doit agir de
bonne foi et observer les règles de procédure applicables; Ses décisions ne doivent
pas être arbitraires ou basées sur des facteurs étrangers; Et ils ne doivent pas être
basés sur des motifs erronés, fallacieux ou illégaux. Bien que l'administration ne soit
pas tenue de donner les raisons pour lesquelles sa décision de ne pas renouveler un
contrat, elle doit communiquer le ou ses motifs lorsque le membre du personnel
conteste la décision devant le tribunal. Évaluation du rendement pour les membres
du personnel nommés en vertu de la série 300 Règles du personnel: elle résulte
d'une lecture combinée de l'ancienne règle du personnel 301.4 et de la section 1 de
ST / AI / 2002/3 que les membres du personnel de la série 300 tombant dans cette
catégorie doivent avoir leur performance évalué; Cependant, cette évaluation ne
doit pas nécessairement être effectuée conformément à ST / AI / 2002/3. Cela dit,
chaque fois que l'administration a montré qu'elle avait l'intention d'appliquer le
système énoncé en ST / AI / 2002/3 à l'évaluation d'un membre du personnel
particulier, il sera tenu d'observer les dispositions de cette instruction
administrative. Résultat: application rejetée sur le fond
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Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision de ne pas renouveler son contrat.
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